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CzVEBrloLens ORA T •.Es- AVEC7 =1113AT

115. 30 janvier 1959 . --- M . Steak demande à . MA. le 'ministre de
la oonotiuotion les raisons pour lesquelles les dommages mobiliers
dont le règlement lut promis' pour l'année 1958 n'ont pas encore été
versés aux intéressés. Dans le courant de l'année 1956 un grand
nombre do sinistrés, nés postérieurement an 8t décembre 1907, ont
reçu une notification des servlaee du M. R . L. leur promettant d'une -
taçer ferme 19 règlement de 'eue indemnisation pour l'année 1958.
Les intéressés souhaitent coanaitre le délai dans lequel çette pro-
messe sera tenue. ,

(La présente riublfcatibn annule. celle ayant eu lieu sous Ça
rubrique des questions orales : sana "débat, &' .la suite du compte
rendu intégral de la séance du 30 janvier 1959.)

ttin. — .30•janvler1959 --M. Msok demande à M. té ministre dm
»Mena combattants 'les raisons pour lesquelles , les instructions
nécessaires n'ont pas ençoreparu pour sattaatre*lesdemandes d'at-
' tribullen du titre de pabicte proscrit et contraint à résidence forcée
en pays ennemi,

(Ge ;présente publication annule ce)k ayant eu lieu soue la
rubrique ares questions aides 'sans ,débat, d la cuite du compte
rendu fnidgralde la séar atdu,90janvier 1959.)

*7 ' (1 1./

122. — S février 1959. —M . Chandernagor demande à M . le ministre
de l'agriculture, devant l'émotion soulevée dans le monde paysan
par les récentes mesures gouvernementales, et notamment 'par la
suppression de l'indexation et de la garantie del prix agricoles,
quelles mesures Il compte prendre pour donner à l'agriculture fran-
çaise, en l'absence d'une véritable organisation des marchés, les
garanties indispensables au développement des exploitations an?i-
]la.es et à l'expansion- de la production.

125, — 3 février 1959. —Bayou expose à M. III ministre des
lune« et des affaires économiques que )e relèvement des droits.
de circuletien et de la taxe unique sur les vins, résultant de l'ordon-
nancetiu80 décembre 1958, portant loi de finances, entratno une
charge extrémement lourde pour les viticulteurs et risqua, en aggra-

- vant le marasme actuel, d'accentuer le chômage et la misère dans
des réglons entières-du pays ; que ce relèvement constituera une
Incitation k la fraude et, en entretient une désorganisation du
marché,' pourra . conduire e Gouvernement à prendre de coûteuses
mesures de résorption . Il lui demande quels aménagements il
entend apporter à ces mesurait injustes et maladro :tcs prises sans.
aucune consultation préalable des organisations intéressées.

12s,. —, 3 février -1959 . — M . Pie . demando à M. le -ministre des -
Inanoee' et ., des effile« éooatomiquee quelles masures il compte
prendre peur aider lad oollectivlté3 locales h . continuer les `travaux
ndispensables à la; voirie .. départementale • et communale et que

- l'article 132 de l'ordonnance n• 584374 du'30 décembre 1958, portant
loi de„1lrtances pouf 1959, compromet irrémédiablement.

~ tir`
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QITEISTIoni's ORALDt3 BANB D ]BAT

121 . — 4 février 1959. — M . Colonna d'Antrlanl demande à M . te
ministre des finances et des affaires économiques quelles mesures
il compte prendre pour aménager l'augmentation du 'prix de l'essence
employée par les petits plaisanciers et pécheurs, de façon à leur
permettre de continuer à utiliser normalement leurs embarcations
à moteur.

136 . — 12 février 1959 . — M . Louis Ja`tlon expose n M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'une part, les orga-
nismes chargés d'assurer les pats aux collectivités locales sont consi-
dérablement limités pour accorder des prêts auxdites collectivités
et que d'autre part, les finances propres des communes et des dépar-
tements sont insuffisantes pour 'poursuivre l'équipement à la base
et l'expansion économique . Il lui demande s'il n'envisage pas do
modifier les instructions données aux organismes prêteurs pour que
les prêts consentis aux .collectivités locales ne soient pas unique-
ment réservés aux travaux . subveniionnés.

187 . — 13 février 1959 . — M. Robert BaUanger expose à M . le minis-
tre de l'intérieur que le décret du 7 janvier i959 concernant la
répartition de- la taxe locale va porter préjudice, une fois de plus,
aux communes-dortoirs. Il lui signale que, dans le département de
Seine-et-Oise déjà particulièrement défavorisé, et où la ccte mobi-
lière atteint des proportions considérables, ces mesures vont dimi-
nuer les recettes des communes . Il lui demande quelles dispositions
1l compte prendre pour donner, enfin, une suite convenable aux légi-
times revendications des collectivités locales de ce département.

217. — 16 février 1959 . — M . Louis Desohlzeaux appelle l'attention
le M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
gravité des conséquences d ' ordre économique et social qu entraînera,
pour Chàteauroux et pour le département de l'Indre, le départ, le
30 juin prochain, de ia base américaine de Déols = la Martinerle,
laquelle occupe présentement 1 .090 ouvrIers, et lui demande, peur
remédier à cet état de choses alarmant d'envisager : l e d'accorder
des primes d'équipement dont bénéficieraient les nouvelles industries
s'établissant dans la région de Chàteauroux ; 2« de faciliter la créa-
tien . d'une zoné Industrielle à Chàteauroux pour l'octro! à la ville
d'un prêt de 300 millions ; 34 de décider la fourniture à bas prix auz
Industries locales de l'énergie fournie par le gaz de Lacq dont le
tracé des canalisations traverse le département ; 4° de créer un
fonde de chômage départemental rendu nécessaire par la dispersion
géographique des chômeurs sur l'ensemble des communes du dépar-
tement .

	

-

QD 9TIONB ÊOmalmsns
(Application de l'article 60 du règlement provisoire .)

Art. 60	
Les questions écrites . ., ne du p ent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
Les réponses des ministres doivent dire publiées dans le mois

Suivant la publication des questions . Dans ce délai, les ministres
ont toutefois la faculté soit de déclarer par écrit que l'intérêt public
ne leur permet pas de répondre, soit, d titre exceptionnel, de
demander, pour rassembler les éléments dé leur réponse, un délai
supplémentaire qui- ne peut excéder un mois . Lorsqu ' une question
écrite n'a pas obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur
est invité par le président de l'Assemblée . d lui faire connerie s'il
entend ou non la convertir en question ante . Dans la négative, le
ministre intéressé dispose d'un délai supplémentaire d'un mois.

120. — 3 février 1959. — M . Collomb expose à M . le ministre de
ni construction qu'aux termes de l'article 6 du décret n « 58-1347
du 27 décetobra 1958, les locataires qui ont sous-loué une partie de
leur appartement, au lieu de voir leur loyer s'augmenter seulement
par paliers semestriels, doivent payer immédiatement pour la tata
lité de leur local le + prix plafond =. c'est-à-dire . le maximum de sa
valeur localive. Afin de ne pas avoir à payer ce prix plafond, sou
vent fort élevé, ces locataires auront désormais intérêt à congédier
leurs sous-locataires . li apparolt ainsi que le décret du 27 décembre
4958, au lieu de porter remède à la arise du logement, risque
d'augmenter le nombre des sans-logis .- il lui demande de préciser
les modalités d'epplieàtion du décret du 27 décembre 1958 en ce
qui eencerne les locataires pratiquant la sous-Iocation d'une seule
piéee:

128 . — 3 ibvrler 1939. - M. Prédértc . D'upent demande à M . M
elseM te dm Emme •1 dm au tres économique si r.ne vente da
maison moyennant constitution , de rente viaggbre intervenue avant
la loi de limnées do décembre 1958 doit étre considérée comma
annulée aux termes de l'article lit

126. — 3 lévrier 1959. — M . Radius demande à ,M . le ministre des
finances et des affaires économiques si les communes qui réalisent,
sur des terrains leur appartenant, des lotissements de jardins fami-
liaux, qu'eles louent dans les conditions fixées par la roi et les
règlements régissant les jardins familiaux, oeuvent prétendre à dire
régies par la loi n o 5_d -895 du 26 juillet 195i

M. — 3 février 1959. — M . Trémolet de Pillera demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques : 1 « si peuvent
être considérés comme constituant une « société de fait r, le mari,
la femme et les enfants majeurs exploitant simultanément une
rifaire de détail et une affaire de fabrication dans la métre localité,
larsgne le mari et la femme sont immatriculés chacun au registre
du commerce, et s'ils peuvent titre imposes au bénéfice réel même
s'ils réalisent un chiffre d'aRaires total inférieur à 20 millions . Il
précisa que, dans le cas particulier, les bénéfices réalisés en 1955
ont été bloqués sur une seule imposition au nom du mari ; 2 « si,
pour les années 1956-1957 et 1958, on -peut imputer les déficits subis
dans une affaire sur les bénéfices réalisés dans l'autre affaire.

148. — 3 février 1959. — M . Profichet demande à M . le ministre
des anciens combattants s'il envisage de prendre des mesures •bien-
veillantes en faveur d'anciens combattants qui seraient bénéficiaires
d'une pension de retraite, st le lait de posséder une très modeste
demeure ne les -mettait, au regard de l'ordonnance no 53-1374 du
30 décembre 1958, dans la catégorie de ceux qui en sont désormais
privés.

	

-

129. — 3 février 1959 — M . Maurice Schumann demande à M . le
ministre du travail quelles mesures Il compte prendre pour pallier
les conséquences de la grève des frontaliers qui risque de contrain-
dra incessamment un certain nombre d'industriels à fermer leurs
portes et à mettre au chômage leurs . ouvriers français.

130. — 3 février 1959. — Mme Aymé de La Chevrellèra demande à
M . le ministre de ta Justice s'il n'envisage pas de modifier l'ar-
ticle 20 de la loi du lit septembre 1958 pour permettre aux officiers
ministériels, et notamment aux avoués, qui doivent changer de
domicile à la suite de la réforme judiciaire, de bénéficier, en
matière de relogement, des mêmes avantages que les fonctionnaires
retraités.

131. — 4 février 1959 . — M . Vinciguerrr demande à M . le Premier
ministre s'il estime que la déclaration publique d'un ministre de la
justice révélant sa «secrète n connivence avec « celui qui porte les

. menottes u, fut-il (donc) un assassin de femmes ou un égorgeur
d'enfants, est de nature_ à favoriser tard la prévention que la
répression du crime sur le territoire de la République.

132. — 4 février 1959. — M . Vtnciguerra expose à M. le ministre
du armées que le Journal Le Monde du 31 janvier 1959 a publié
dans sa tribune libre un article intitulé « Quelques pas vert, la paix n
dans lequel l'auteur affirme notamment : ils (les dirigeants F . L . N .)
savent maintenant qu'ils no peuvent venir à bout militairement de
l'armée française d'Algérie, pas plus que celle-ci ne pourra venir à
bout de leur armée de libération» . il lui demande quelles mesures
il- compte prendre pour réprimer l'atteinte au moral de l'armée qui
se bat en Algérie, que constitue cette affirmation.

133. — 4 février 1959 . — M . Jacques Pétion expose A M . le ministre
dei finances et des affaires économiques : l e que, dans une note du
21 octobre 1957, l'administration des contributions directes a posé
pour principe que, pour apprécier si l'exercice d'une entreprise
était ou non déficitaire et si celle-cl peut, dès lors, pratiquer, par la
suite des amortissements différés au cours de cet exercice, il
convient de retenir les résultats comptables avant déduction, le cas
échéant, du montant des revenus mobiliers ; 2 e que, par un arrdt du
25 février 1952, requête 4637, le conseil d'Etat a posé, en principe,
que le report des déficits antérieurs doit s'imputer sur les résultats

l'un n exercice donné avant, le cas échéant, les amortissements
différés des exercices antérieurs déficitaires et avant les amortisse-
ments normaux du cet exercice . Ces deux dispositions semblent
incompatibles lorsqu'une entreprise a réduit son capital par impu-
tation de pertes antérieures fiscalement reportables. 7l lui demande
st au cas particulier, la solution que préconise, dès lors, l'adml-
ntstratlon n'est pas la suivante : les amortissements de l'exercice
doivent être considérés dès l'instant où il apparalt que les résultats
comptables, quoique bénéficiaires avant application des amortisse-
ments normaux de l'exercice, sont fiscalement déficitaires après
imputation extra-comptable des pertes fiscales déductibles, La
réponse à cette question devant permettre de souscrire une déclara-
tion pour le 31 mars prochain, 1l lut est demandé d'apporter une
réponse dans les meilleurs délais et, en tout état de cause, avant
cette date
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134. — 5 lévrier 1959. — M. Lefèvre d'Ormesson demande à M . le
ministre de l'intérieur était vraiment indispensable d'Imposer
aux commw,es, déjà écrasées sous les besognes administratives, la
confection de nouvelles cartes étectnrales pour les élections muni-
cipales, alors que celles, qui ont été établies pour le rétérendum et
les élections législatives comportaient encore cinq cases . libres et
pouvaient parfaitement étre utilisées.

135. — 5 février 1959 . — M . Lebas demande à M . le ministre des
anciens combattants : i° si le Gouvernement envisage le rétablisse-
ment de la retraite des anciens combattants en général, et dans
quel délai ; 2 . si cette décision intervient et si le rétablissement
ne peut se faire que par étapes la priorité sera-t-elle donnée aux
anciens combattants de 1914-1918.

136. — 5 février i959. — M . Tborailier demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports : 1a dans quelles conditions les
entreprises publiques ou aationalisees passent des marchés de tra-
vaux avec les entreprises du génie civil, qui travaillent pour elles,
et s'il ne serait pas préférable de faire un large a p pel à la concur-
rence, en procédant par adjudications publiques et par plis cachetés
avec devis estimatif précis ; 2. s'il n'y aurait pas lieu de donner à
ces appels d'offres la publicité nécessaire, dans les journaux spécia-
lisés ou dans la presse ré g ionale, comme c'est d'un usage courant,
pour les adjudications relevant de l'administration des ponts et
chaussées et la Société nationale des chemins de fer français . Cette
façon de taire aurait le double avantage d'obtenir des prix avanta-
geux en permettant et en encourageant la libre concurrence entre
entreprises et de traiter tous les concurrents sur un pied d'égalité.

137. — 5 février 1959 . — M. Moynet demande à M . le ministre des
anciens combattants : le quel est le montant exact t'es économies
réalisées par la suppression de la retraite du remballant ; 2e si cette
suppression entratnera une diminution des fonctionnaires de ce
ministère.

138. — 5 février 1959 . -- M . René Pleven demande à M . le ministre
de l'agriculture : 1 s quelles quantités d'amis étrangers ont été impor-
tées en France pendant les mois de janvier 1958 et 1959 ; 2 . quels
étaient les pays d'origine de ces importations ; 3 . quelles mesures
le Gouvernement compte prendre pour que les aliments utilisés par
l'aviculture française soient à un prix comparable à celui des ali-
ments utilisés par les aviculteurs des autres pays de la Communauté
économique européenne.

139. — 5 février 1959 . — M. Outerne, se référant à l'article 29, 2o ,
de l'ordonnance n^ 59-147 du 7 janvier 1959 portant organisation
générale de la défense, demande d . M . le ministre des armées:

o s'il faut comprendre que dorénavant, la limite d'âge d'un grade
est la même pour les officiers de réserve et les officiers d'active ;
2° si le membre de phrase : . sont assujettis aux obligations mili-
taires jusqu'aux Ages limites d'emploi des officiers du l'active de
grade correspondant signifie que, passé cette date, les officiers de
réserve seront dans la situation • hors cadres ou «dons l'hono-
rarlat • ; 3 e si le décret d'application prrtvoiera une période transi-
toire entre l'ancienne et la nouvelle législation.

140. — 5 février 1959 . — M. Juskiowenskl demande à M. le minisr
tee de l'éducation nationale si un moniteur d'éducation physique
peut taire valider, au titre de services d'Etat, ses années de services
accomplies dans les écoles primaires au titre d'une municipalité.

141. — 5 février 1959 . — M . Jueklewenski expose à M . te ministre
de l'éducation nattante le cas suivant : une jeune fille est entrée
à l'école normale d'institutrice de Châteauroux en 1952 et en est
sortie en 1956, après sa quatrième année de formation profession-
nelle . Par arrêté ministériel du 17 septembre 1956, elle a obtenu
une bourse annuelle pour préparer Fontenay comme élève-mattresse
au lycée de Toulouse . Par arrêté ministériel du 18 juillet 1957, la
bourse a été renouvelée pour une deuxième année de préparation.
N'ayant pas été admise au concours do Fontenay, elle a obtenu
l'équivalence de propédeutique le 18 juillet 1958 et une nomination
au cours complémentaire de Tournon-Saint-Martin (Indre) le
24 septembre 1958 . Elle a été reçue au C . A. P. le 25 novembre
8968. Il fui demande st ces deux années d'études à Toulouse comp-
tant au titra do l'ancienneté . Aucun texte no règle encore cette
question.

14!. — 5 février 1959. — M . terminons demande à M . le ministre
des travaux 'nubiles st des transports: ls s'Il est exact qu'Il envisage
de limiter à 13 CV la puissance des automobiles utilisées comme
taxis ; 2. dans l'affirmative cette décision présentant des Inconvé-
nients pour les chauffeur s de taxi des réglons touristiques Pt, rtmtam-
ment, pour ceux du département des Alpes-Maritimes, en raison dos
exigences de leur clientèle si, dans les départements touristiques,
des 'dérogations seraient prévues en faveur des automobiles d'une
puissance supérieure à 15 G1' à condition qu'elles nient plut d.. }slnq
ans d' aga lors da leur mise en service comme laxis.

143. — 5 février 1959. — M . Codonnèche expose à M . le ministre
des armées que, la durée légale du service militaire étant fixée à
dix-huit mois, et les militaires du continent étant maintenus jus-
qu'à vingt-six mois et demi en raison des événements d'Algérie,
une exception a été faite en faveur des militaires mariés, pères de
deux enfants, qui no sont pas maintenus au-delà de dix-huit mois,
mals qu'aucune disposition particulière no semble avoir été prévue
en faveur des militaires mariés pères d'un enfant, qui restent assi-
milés aux célibataires . II lui demande : 1 s s'il n'estimerait pas équi-
table de tenir compte des charges spéciales de ces militaires;
2 . quelles dispositions pourraient étre envisagées par voie régle-
mentaire ou autre, pour réduire dans une proportion appropriée, la
durée de leur maintien sous les drapeaux au-delà do la durée légale.

144. — 6 février 1959 . — M. Halbout expose à M . le ministre de
l'agriculture la grave anomalie qui résulte péur une personne très
agie qui touchait, par erreur, la retraite des vieux travailleurs agri-
coles depuis 1915, et a remboursé en 1958 l'intégralité des prestations
reçues, de ne pouvoir Cire prise en charge au titre de l'allocation
de vieillesse agricole qu'à compter de la date de sa nouvelle
demande, par une appiicaUon restrictive do l'article 36 du décret
n 52-1166 du 18 octobre 1952 . Il lui demande s ' il compte donner des
instructions plus libérales, pour qu'il soit tenu compte, dans l'attri-
bution de l'allocation de vieillesse agricole, de la première date du
dépôt d'un dossier d'un avantage de vieillesse, même accordé par
la législation antérieure.

145. — 6 février 1959 . — M . Dewey demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : 1 . de lui faire connaître le
résultat de l'enquéte ordonnée à la suite de certaines divulgations
qui se seraient produites avant la décision du conseil des ministres
de procéder à la dévaluation ; 20 quel est le montant des sommes
réversées au Trésor, et quelles sont les sanctions qui ont été prises
à l'encontre des auteurs de ces divulgations.

146. — 6 février 1059. — M . Dewey expose à M . le ministre des pos•
tes, télégraphes et téléphones le cas d'un agent de son administra-
tion, ancien combattant d'Indochine (février 1546 à juillet 1948),
devenu par voie de concours agent d'exploitation des postes, télé-
graphes et téléphones, ayant bénéficié en application des disposi-
tions du décret n° 54-1262 du 211 décembre 1954, article 12, d'un
reclassement qui a permis l'antériorisation de sa nomination en
qualité d'agent d'exploitation, en raison de son incorporation comme
volontaire au titre du service des troupes coloniales ; qui, reçu au
concours normal de contrôleur avec bénéfice de la majoration de
10 p . 100 da total des points obtenus aux épreuves, a été nommé
contrôleur stagiaire le i août 1957 et titularisé dans le grade de
contrôleur le 21 août 1958 . Etant donné que l'intéressé n'a bénéficié
d'aucune autre bonification en dehors de son reclassement et d'un
raPpel de campagne double (1 an 4 mois 24 jours) et quo, d'autre
part, il n'a pu se présenter au concoure de contrôleur qui a eu lieu
en 1946 à cause de « sa présence sous les drapeaux à cette date, il
lui demande si sa situation administrative ne doit pas être reviséo
au regard des textes qui ont fixé dans les services des postes, télé-
graphes et téléphones les ronditi ans d'application des dispositions de
l'ordonnance du 15 juin 1945 relatives aux candidats empéchés d'ac-
céder à la fonction publique par suite d'événements de guerre.

177. — 6 février 1959 . — M . Fernand Grenier expose à M . ta miniso
tee des tinanoes et den affaires économiques glue les employés des
hôtels, cafés et restaurants, en contact avec la clientèle des établis-
sements où ils travaillent sont astreints à certaines dépenses supplé-
mentaires (vêtements, frais de transport de nuit) pour l'exercice de
leur profession . Il lut demande s'il n'envisage pas, pour la détermi-
nation du revenu imposable à la surtaxe progressive, de faire béné-
ficier cos emplôyés d'une déduction supplémentaire de 20 p. 100
poux frais professionnels.

148. — 6 février 1959. — M . Orrion expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : une société en
nom collectif existait autrefois entre deux frères . Par suite du décès
de l'un des associés cette société lut transformée en société en
commandite simple entre l'associé survivant, commandité, et les
hdrltiera commanditaires qui sont, actuellement, représentés par la
famille du défunt et sont seulement nu-propriétaires pour la moitié
du capital social . La veuve est l'usufruitière des revenus de la
commandite . Les membres de'cette société ont décidé une transfor-
mation en société en nom collectif après que les commanditaires
auraient remis à la veuve leurs parts en toute propriété . La nouvelle
société serait alors composée de deux associés à parts égales et en
toute propriété. Per ailleurs, une soclélé anonyme serait créée par
les anciens associés, commanditaires et commandité . La société en
nom collectif donnerait en gérance libre à la société anonyme l'ex-
ploitation de son fonds de commerce . Les directions départementales
des contributions indirectes et do l'enregistrement ayant déclaré no
pouvoir se prononcer en toute certitude, Il lui demande : I o si la.
modtflcntlon du mode d'exploitation, qui continuera à dire comme-
;tale, peut impliquer création d'un être moral nouveau, l'admjnig.
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ballon pouvant considérer qu'il y a changement dans l'objet de la
société, et ce changement altérant les dispositions essentletles du
pacte primitif puisque la possibilité d'une mise en gérance libre n'est
pas envisagée dans l'acte social et que le mode d'exploitation devient
indirect après la transformation ; 2° dans l'affirmative, s ' il serait pos-
sible d'éviter cet écueil-en consentant la gérance libre avant d'effec-
tuer la transformation en société en nom collectif.

149 . — 7 février 1959. — M. Ragaudie expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que l ' article L . 620 du
code d9 la santé publique a été abrogé à dater du 2 mors 1957
Par l'ordonnance n° 58-1297 du 23 décembre 1938. Cependant, un
décret du 7 janvier 1959, dont il est contresignataire (Journal officiel
du 9 janvier 1959) et qui porte modification des conditions de rem-
boursement aux assurés sociaux des spécialités pl'armaceutiqucs,
fait encore référence audit articl L . t'r?e qui porte d'ailie,irs, sans
doute par suite d'une erreur de dactylographie ou d'impression, le
numéro 625 ; et lui demande : le s'il envisage faire rectifier celte
erreur en adoptant pour la rédaction des dispositions réglerinentaires
substituées à l'article L. 623 une terme qui tienne compte de Ia .
suppression do l'article L . 626 . 2° s'il n'aurait pas jugé plus expé-
dient d'insérer directement les nouvelles dispositions dans le
livre V de la seconde partie du code de la santé publique off elles
prennent normalement place, comme l'a fait le décret n o 58 . 1303
du 23 décembre 1953 pour l'article Tt, 5229-i

180 . — 7 février 1959 . — M. Lobas demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : ta carnhien coûte, au budget,
la retraite des anciens combattants 1914-1918 ; 2° combien coûtent,
au budget, les formalités administratives pour le servir aux inté-
ressés.

161 . — 7 février 19;,9 . — M. René Pleven appelle l'attention de
M . le ministre des travaux publics et des transports sur les graves
conséquences pour les pensionnés de la marine marchande des
petites catégories de la décision prise par le Gouvernement de
supprimer la détaxe sur l'essence livrée aux petits bateaux armés
en p ! aisance . Le prix de l'essence, quI est ainsi passé pour ces
rna:ms de 28 F à 100 F le litre, ne leur permet plus d'ajouter à
leurs tres faibles pensions le complément de ressources quo leur,
apportais Io produit de leur pèche . 11 lui demande s'il compte
obtenir du ministre des finances que la détaxe soit rétablie au
profit des pensionnés appartenant aux douze premières catégories
et aux pensionnés de la caisse générale de pré voyance et possédant
un bateau muni d'un moteur de petite puissance.

152. — 7 février 1959. — M. Jacques Féron rappelle à M. le ministre
del finances et des affaires économiques que plusieurs décisions
ministérielles successives ont confirmé explicitement qu'au regard
des taxes sur le, chiffre d'affaires la presse filmée était assimilée,
en tous points, à la presse écrite . Dans ces conditions, il lui demande
de préciser qu'il y a lieu également d'assimiler aux agences de
presse et d'exonérer à ce titre de toute taxation les entreprises qui
ont pour objet la fourniture de documents cinématographiques, à des
organismes publics ou privés, qui utilisent films ou photographies
dans les travaux de composition de Journaux écrits, filmés ou télé-
visés à caractère actuel uu rétrospectif.

163 . — 7 février 1959 . — M. Mondon expose à M . le ministre des
linanoes et des affaires économiques qu'en vertu des dispositions de
l'article 11 du décret n° 55-566 du 20 mal 1955, les marchands de
biens qui effectuent un achat en vue de la revente, dans le délai
maximum de deux ans, peuvent, sous certaines conditions, bénd-
ficier de l'exemption des droits de taxe de mutation lors de l'enre-
IsIrement de l'acte d'acquisition . Il lui demande quel est le régime
scat appliqué aux reventes effectuées à l'intérteur,du délai do deux

ana par un marchand de biens au profit d'un autre marchend de
biens . Les droits de mutation sont-ils exigibles sur la revente par
le premier marchand de biens à son confrère, ou la taxe de pres-
tations de service est-elle seule duo.

154 . — 7 février 1959. — M . bicher attire l'attention do M . le
ministre de la construction sur . le cas des retraités de la fonction
publique qui, à la fin d'une carrière souvent passée dans les ser-
vices extérieurs, ont les plus grandes difficultés à se procurer un
logement . ,Il lut demande si, dans les programmes II . L . M. com-
portant des logements financés à 100 p 100 par l'Etat et réservés,
dans l'état actuel des textes, aux fonctionnaires d'Etat en exercice,
11 ne serait pas possible de prévoir la réservation d'une certaine
part, de ces logements aux retraitée de la fonction publique,

M. — 7 février• 1559. — M. Motta expose à M . le ministre des
finances et des afai►se éoonomtluss qu'en 1951, un représentant
de commerce représentait en France des maisons étrangères et des
maisons françaises, vis-à-vis desquelles il avait la qualité de salarié.
Ces activités exigeaient 98 .5 p . 100 de son temps . Les maisons
françaises ont acquit6 l'impôt de 5 p. illo eux le Ilésor cté pour

les maisons étrangères, l'intéressé a versé la taxe de 5 p . 100 ouf
lui permet de s ' exonérer du versement de la taxe proportionnelle
sur les revenus de celte nature . L'intéressé était, par ailleurs, gérant
non-associé, donc salarié, d'une des sociétés qu'il représentait.
L'objet de cette société était la représentation et il en état l'unique
représentant, il consacrait à son activai de gérant non-associé
1,5 p . 100 de son temps . 11 était rémunéré par cette socidté, tant
pour ses fonctions de gérant que pour sa fonction de représentant

p
ar une commission de 1 p . sou des affaires traitées, et l'impôt do
p. 100 sur le Trésor était acquitté sur ces commissions . Ces calmis-

siens rémunéraient, en lait, la fonction de représentant et ce n'est
qu'en 1955 qu'un fixe a été attribué à l'intéressé pour ses fondions
tle gérant non-associé, fixa qui représentait 1 p . l7u0 de ses revenus
globaux . II y avait donc, en 195i, superposition d'activités qui, prises
isolément, étaient toutes inddniablement salariées . Les fonctions
de gérant non-associé ne représentaient qu'une part Infime de l'en-
semble de l'aclhité et de la rémunération do l'intéressé . Il lui
demande si, compte tenu de la réponse qu'il a bien voulu faire
dans un cas analogue (Journal officiel du 3 mars 1953, Assemblée
nationale, page 94 ;5, n o 11050) il est possible de considérer que ça
représentant exerçait bien sa profession d'une façon exclusive et
contante et qu'il n'effectuait pas d'opérations pour sou complet
personnel.

156. — 7 février 1959 . — M . Hénault demande à M . le ministre
de l'agricu i°ure : le quels sont les organismes et iea négociateurs
ayant été .Margés, lors de la discussion du traité de Rome concer-
nant le Marché commun, des exportations et importations de la
viande ; 20 quelles sont les positions respectives des partenaires du
Marché commun après la mise en vigueur de celui-cl le te janvier,
et les engagements pour l'avenir.

157. — 7 février 1959: — M . Hénault expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que la loi de finances 1959,
article 12, page . 12084 (Journal officiel du 31 décembre 1958) fixe,
d'une part, les crédits accordés aux anciens territoires d'outre-mer
et, d'autre part, ceux concernant les anciens territoires sous tutelle
(Togo et Cameroun) . J1 lui demande quelle est, par larges masses,
la ventilation do ces crédits par territoire, posta le paragraphe i~
et le paragraphe 2.

158. — 7 février 1959 . — M . Hénault expose à M. le ministre de
l'éducation nationale qu'une décision du ministère de l'éducation
nationale prise il y a quelque temps, autorise les non-titulaires
du baccalauréat à se présenter à un examen spécial, en vue de pré-
parer une licence . Le progrcm,ne de cet examen a été établi et la
date fixée. Lés modalités do ce dernier n'envisagent que le cas de
Jeunes gens ayant échoué totalement ou n'ayant pas tenté du tout
de passer le baccalauréat. Il lut demande ce que 1 on envisage pour
les jeunes gens titulaires de la première partie du baccalauréat.
Il est Impensable qu'ils soient soumis à un examen qui ne tienne
pas. compte d'une partie de diplôme, alors qu'actuellement des
inaftres auxiliaires sont recrutés, titulaires de la première partie du,
baccalauréat. On peut citer, par exemple, 13 cas d'un jeune homme,
qui a eu son baccalauréat première partie avec la mention a bien e,

n'a pu passer sa philo et voudrait poursuivre des études supérieures.
Devra-t-il passer cet examen comme s'il n'avait aucun diplôme Y

169 . — 9 février 1959 . — M . Crucis attire l'attention de M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques sur la situation parti-
culièrement critique faite aux petits propriétaires fonr .iers par la
réforme du mode d'imposition des revenus fonciers publiée dans tes
ordonnances de décembre 1155 . Ces revenus seront, en effet, imposés
à la taxe proportionnelle de 22 p. 100 sur la base du revenu réel.
A cette Imposition s'ajoutent toujours les Impôts fonciers et, le cas
échéant, la surtaxe progressive . 11 en résulte, pour le petit proprié-
taire une impossibilité totale d'entretenir ou, à plus forte raison,
d'améliorer ses bàtiments qui en ont pourtant un urgent besoin.
fl lui demande s'il ne pourrait pas faire ;bénéficier les petits proprié-
taires fonciers d'un taux d'imposition de 6 p. 100 pour les 500 ou
400 premiers mule Irancs de revenus, méthode appliquée pour les
petits commerçants et artisans.

160 . — 9 février 1959 . — M. Crucis attire l'attention de M, le ',sinise
Ire des anciens combattants sur la situation des veuves de guerre
qui, par suite d'un remariage et d'un second veuvage, se trouvent
privées de la pension de veuves de guerre qu'elles percevaient du
chef ale leur premier mari . Il lui demande s'il n'y aurait pas possibi-
lité de permettre à ces veuves de continuer à peraeveir la pension
de veuves do guerre du chef de leur premier époux, dans les deux
cas où, d'une part les liens do famille continuent à exister avec
leur }p remier époux et, d'autre part, où elles se trouvent dans une
situation financière particulièrement délicate . Par exemple : 1 0 lors-
qu'elles no sont pas imposables à la surtaxe progressive et qu'il
existe des enfants issus du premier mariage ; 2° lorsque, môme
Imposables à la surtaxe progressive, les enduits issus n premier
mariage restent à leur charge après leur majorité par Suite de la
poursuite de leurs études.
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161 . — 9 février 1959 . — M . Cureta rappelle à M . le ministre du
travail los termes de sa lettre du 13 decembre 1953 relative à la
situation dé 19 ville de la Roche-sur-Yon ne regard de la législation
sur les zonas do salaires . Cette ville a vu ces dernières années sa
apulatiort s - ac :roitre très sensiblement et atteindre le chiffre homo-

regué dû 21 .000 habitants . Cet accroisn:ment doit se répercuter sur
la légis'atie-i relative aux zones de salniras . 11 lui demande à quelle
date il entend adapter cette législation à la population de la ville de
.e Roebe-sur Yen.

16!. — 9 février 1959. — M. Carous expose à M . le ministre du
travail' que l'usine Cati (société . Cuit-Fives-Lille) de Denain (Nord)
vient de procéder au licenciement de plus de trois cents de ses
salariés. Ce licenciement a causé dans la population une émotion
d'autant pies profonde qu'il apparait bien que, d'une part, les
règles prévues en matière de Iiceuciemettt collectif, notamment par
l'article 29 de la convention collective du 12 juillet 1955, n'ont pas
étn respectées et que, d'autre part, le choix des licenciés a été
effectué brutalement sans aucune considération de la situation
personnelle des intéressés . Il lui demande : t e quelles mesures il
compte prendre pour que les dispositions de la convention collec-
tive du 12 juillet 1955 en matière de licenciement soient respectées

f
ar ladite société ; 2 0 quelles mesures il compte prendre pour quo
es autorisations de licenciement .oient subordonnées au reclasse-
ment préalable des intéressés ; 3 e quelles dispositions Il compte
prendre, dans l'avenir, pour que de pareils faits ne se renouvellent
pas et qu'en particulier la réglementation relative aux comités
d e'ntrepnse et les dispositions des conventions collectives sur ce
point soient strictement appliquées ; qu'en Rarticuller, les comités
d'établissement soient consultés comme il est prévu à l'article 29
de la convention collective et non brutalement placés devant-un
fait accompli, comme cela s'est produit dans le cas des Etabiisse-
ments Cati.

163. — 9 février 1959. — M. Eugène Claudius-Petit demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques si une contribua-
bic, salariée, célibataire, a le droit de déduire, au para graphe V de la
déclaration modèle B souscrite en 1958, et concernant les revenus de
1957, une pension alimentaire qu ' elle fournit, en nature, en recueil-
tant, sous son toit, sa mère (dont elle est la fille unique) ; celte
déduction lui ayant été refusée pour Io motif que sa mère percevait
une pension de veuve de guerre 1911-1913.

161. — 9 février 1959. — M. Philippe Vayron demande à Id . le
ministre du travail combien il existe de conventions collectives nu
accords de salaires comportant une indexation automatique des
salaires sur les prix et combien de salariés elles intéressent.

165. — 9 février 1559. — M . Rend Pleven demande à M . le ministre
dea finances et Mn affaires économiques : I r s'il est informé du lait

ć
ue le bort fonctionnement du Marché commun dans le domaine
es produits de l'aviculture exige une égalisation des facteurs qui

interviennent sur le prix de -revient des aliments composés néces-
saires aux aviculteurs ; 2 . dans l'affirmative, quelles mesures il
compte prendre pour que le mats rétrocédé par l'O . N . 1 . C. aux
fabricants d'aliments composés au prix moyen pondéré de 43 francs
le kilogramme pour la campa gne-1958-1959 soit vendu à un prix
correspondant au prix d'achat du mats en Belgique et en Hollande.
Pott, présentement, entre 30 et 32 francs le kilogramme ; 3 e s'il est
disposé à supprimer le droit de douane de 10 p . 100 perçu à l'entrée
en France sur les protéines animales (farines de viande, de poisson
et fish soluble) qui, dans les autres pave du Marché commun, n'est
pas perçu à l'Importation de ces produits.

166. — 9 février 1959. — M . Jacques Féron expose à M . te ministre
des finances et des affaires économiques qu'une entreprise métal-
lurgique do la région pparsienne a édifié, dans les Pyrénées, et mis
en service avant le 10 janvier 1959, une centrale hydroélectrique
dont elle pensait, à l'origine, utiliser la production d'électricité pour
les besoins de sa propre exploitation industrielle, Electricilé de
Franco devant en principe, assurer dans ce cas, le transport de ce
courant électrique depuis la (entente da production jusqu aux lieux
d'utilisation . Toutefois, par application du décret n e 55-602 du 20 mal
1955, Eloctricité de France, au lieu d'assurer en la elrconstance la
transport de l'énergie électrique, a imposé pratiquement à l'entre-
prise une convention prévoyant l'achat, par ses soins, du courant
produit par Io centre hydroélectrique et la rétrocession de quantités
équivalentes d'énergie électrique à l'entreprise métallurgique . Il lut
demande s'il ne semblerait pas logique de conclure quo l'entreprise
métallurgique dont IL s'agit était fondée, mémo antérieurement au
0 janvier 1959, à récupérer la T . V . A . sur les dépenses d'édification
de sa centrale hydroélectrique, comme si elle avait conclu avec
Electricilé de Franco un simple contrat de transport.

167. — 9 février 1959. — M. Charret demande à M . te ministre des
finances et des affaires économiques al une gérante, à part égalitaire
d ' une société d'éditions, dirigeant des publications mersue.Ies au
111re de o Directrice de publications =, doit bénéficier de l'article 5
annexe 4, du code général des impôts . Ledit article précise quo les

dédi ctoon supplémentaire directeurs
. 100 journaux,

1ralg professionnels sur'
1a déclaration mutuelle des revenus .

168. — 9 février 19339. — M. Brocas demande à M . le ministre dea
affaires étrangères si et comment seront iudemuisés les Français
t'ont les immeubles, situés dans les anciennes concessions rétro-
cédées à la Chine et, notamment, dans celle de Kouang-Tchésu-Van,
ont été confisquées par les antnrilés chinoises.

169. — 9 février 1959. — M . Montalat demande à M . le ministre
des postes, télégraphes et téléphones si, en application du nouveau
statut du cadre A. des postes, télégraphes et téléphones, un ins-
pecleur licencié en droit peut préparer le concours dit rédactorat
eu le concours d'entrée à l'école supérieure des postes, télégraphes
et téléphones avant d'avoir accompli son service militaire, c'est-
à-dire en letnéficiant du sursis accordé aux élèves des grandes
écules (jusqu'à vingt-cinq are).

170. — 10 février 1959 . — M . Montalat expose à M . le ministre des
postes, télegraphes et télephones que, par décret no 57 . 20 du 9 jan-
vier 195i ; modulant le décret n e 50-1531 du 12 décembre 1950,
portant règlement d'administration publique re :atif aux disposi-
tions statutaires communes aux fonctionnaires des postes, télé-
graphes et téléphones, les agents d'exploitation reçus à l'un de;
trois concours de contr6 :eur ayant eu lieu après le 1' janvier
1951 ou à un concours antérieur, ont été nommés à l'indice égal
ou immédiatement supérieur . Neuf concours bénéficient de cette
mesure . II lui demande pour quelles raisons tous les agents d'exploi-
tation des postes, télégraphes et téléphones reçus à un concours
quelconque de contréleur ne bémincicnl pas de la Intime mesure.

171. — 10 :évrler 1959 . — M . Dellauno expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que le décret du 4 janv ier 1955
exigé la publication, au fichier immobilier, des attestations notariées
établies en vue de constater la transmission ou la constitution p ar
décès de droits réels immobiliers . II demande : 1 . s'il y n lieu d'éta-
blir et de publier une attestation notariée pour constater la réunion
de l'usufruit à la nue-propriété pu l'extinction ,par décès de droits
réels immobiliers .tel que droit d'usufruit léga t ou conventionnel,
droit do retour légal ou conventionnel, action résolutoire ou révo-
catoire, etc. Celte publicité ne risque-t-elle pas d'alourdir inutilement
le fichier immobilier et d'encombrer les archives des conservations
hypothécaires sans aucune utilité pratique puisque le propriétaire
de 'immeuble grevé possède déjà une fiche personnelle ; 2e él la
solution est la méme dans le cas où in création de droit réel immo-
bilier est antérieure au fer janvier 1956 et n'a pas été publiée ou
a été publiée antérieurement à cette date ; 3 e si la solution est la
même dans le cas où le droit réel est incesahlle et soumis à la
réalisation 'd'une condition ; fi e si un droit d'usage et d'habitation
portant sur des immeubles est un droit réel ou personnel et si le
conservateur des hypothèques est ité par la qualification donnée par
les parties.

173 . — 10 février 1959. — M . Deliaune expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une circulaire du service
des enquéles et études do la direction régionale des impôts (§ LXX, 2)
relative à l'application de la réforme hypothécaire décida qu'il n'y
a pas lieu de publier une attestation notariée pour constater la trans-
mission par décès do droits réels immobiliers résultant d'une clause
d'accroissement contenue dans un tete ré gulièrement publié.
Il demande st cette dispense de publicité s'applique dans le cas où
deux personnes s'étant réservé un droit d'usufruit jusqu'au décès
du survivant sur des immeubles aliénés, l'un des usufruitiers vient
à décéder.

173. — 10 février 1959. — M. Médecin expose à M : le ministre dos
finances et des affaires économiques le cas d'un . commerçant axer-
Cent la profession de transporteur et vendeur en l'état de matériaux
de construction et qui construit, pour lui-mémo, un petit Immeuble
comprenant : au rez-de-chaussée, un local devant servir da garage

eolir son camion et d'entrepôt pour ses marchandises ; au premier
tee, un appartement destiné à son usage personnel et permanent

qu'il habitera avec sa famille ; au deuxième étage, un autre appar-
tement destiné à le location ; étant précisé, par ailleurs, quo ce
commerçant n'a jamais édifié aucune construction immobilière qu'il
n'exerce donc pas la profession d'entrepreneur do travaux, et qu'Il
agit, dans le cas présent, comme simple particulier. II lui demande:
I o st la construction do ce petit Immeuble est soumise pour son
entier à la taxe sur la valeur ajoutée suivant Io régime des travaux
Immobiliers comme livraison à sol-mémo, ou si on petit admettre
qu'en vertu do l'article 260, 4 o , paragraphe 2, du code général des
impôts, et do l 'article 55, paragraphe f er, de la loi ne M-817 du
14 aoùt 1951, la partit) du prix relative au premier étage n'est pas
Imposable ; 2 e si l'Imposition doit «ro établie sur la valeur normal,
ou sur le prix do revient.

174. — 10 février 1959. — M. Médecin expose à M . le ministre de*
finances et des affaires économique. que, suivant les dispositions de
l'article 815 du code général des impôts, les parties qui rédigent un
acte sous seings privés soumis à l'enregistrement dans un délai
déterminé doivent en établir un double sur une formule fournie gra•
tultoment par l'administration, revélu des mémos signatures que

. l'acte lui-mémo et qui reste déposé au bureau do l'enregistrement,
lorsque la formalité est requise ; que cotte rédaction résulte de la
lot du 16 juin 1948, article 15, paragraphe l er , qui a également prévu
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dans le paragraphe 2 qu'un arrété ministériel fixerait les modalités
d'application de cette disposition . Il lui demande pour quelles raisons
cet arrêté n'est pas encore intervenu, ce qui fait exiger par l ' enre-
gistrement la remise d'un double de l'acte établi sur papier timbré.
alors que la loi prévoit que cette tormelité dei' étre gratuite.

175. — 10 février 1959 . — M . Lefèvre d'Ormesson demande à
M . le ministre dos travaux publics et des transuorts : 1 0 s ' il espère
que la parution du décret tendant à la réalisation rapide du p ro-
gramme d'aménagement du bassin de la Seine peut intervenir dans
un délai rapproché ; 2 . si la réalisation des projets de construction
des réservoirs u Seine et «Marne» permettrait de maîtriser les
inondations de la région parisienne en hiver ; 3 . plus particulière-
ment s'il est exact que la réalisation des réservoirs «Seine .~ et
» a!erne „ aurait pour conséquence de faire baisser le niveau de la
Seine de deux mètres en période de crue et de le ramener des
cotes les plus hautes connues aux cotes des crues moyennes, empê-
chant les eaux d'envahir les périmètres habités dans les vallées
de «Seines et de e la Marne

178. — ii février 1959. — M . Halbout demande à M . le ministre de
l'intérieur : l e quelle, sanctions sont prévues à l'égard d'un conseil
municipal qui laisse figurer, sur la liste électorale de la commune,
des électrices et des électeurs dont la radiation avait été ordonnée
par autorité de justice ; 2° au cas où une élection municipale serait
annulée dans l'hypothèse virée, quelles sont les procédures prévues
pour procéder à une nouvelle rer :sion complète de la liste électorale
avant toute élection.

177. — li février 1959 . — M . Boseary-Monsservin expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, par contrat,
un propriétaire a donné un terrain à bail d une société anonyme
dont il est membre, laquelle a effectué, en cours de bail, des cons-
tructions devant revenir gratuitement au bailleur dès leur achève-
ment ; étant précisé qu'il s'agit d'immeubles affectés par nature à
l'exploitation . Dans une espèce analo g ue, l'adminhdratrot a admis,
qu'en fait le produit revenant au bailleur ne soit comptabilisé qu'à
la date d'expiration du bail (réponse à la question écrite n e 8:139,
Journal officiel du 11. juin 1919) . Il demande si cette solution, qui
peut paraître en opposition aux règles du code civil, est toujours
valable et, en général, quand doit-on considérer qu'il y a valeurs
mises à la disposition des actionnaires au sens de l'article 109 du
code général des impôts, à la suite de quel'.es opérations réelles et
effectives, après accomplissement de quelles formalités comptables
ou administratives.

178. — 11 février 1959. — M . Rivain demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques s1, en application de l ' ar t icle 6,
paragraphe 5, du code général des impôts, les caisses d'épargne
doivent considérer comme sujets à l'impôt sur le revenu des socié-
tés les éléments suivants : 1° les revenus des bons d'établissements
publics ou reconnus d'utilité publique ; 2 e les annuités des préts
consentis aux départements et aux communes ; 3 . les intérêts des
préts hypothécaires aux sociétés Il . L. M., aux sociétés de crédit
Immobilier et aux offices publics d'Il . L . M . ; 4e les dividendes des
actions de sociétés d'Ii . L. M. ou de crédit immobilier et les inté-
rdts des obligations émises par ces organismes ; Se les annuités des
prêts hypothécaires au profit de particuliers désireux d'acquérir ou
de construire des H . L . M.

179. — 11 février 1959 . — M . Rivaln expose à M . le ministre de
l'intérieur que l'administration s'oppose habituellement aux déci-
sions de justice en matière de droit de reprise d'un logement par
un propriétaire en règle avec les dispositions de la loi n e 48-1360
du f^ r septembre 1918, et notamment de ses articles 18 et 19 . Cette
opposition se manifeste aux stades suivants de la ,procédure : juge-
ment de première Instante autorisant le propriétaire à occuper l'a!L-
parlement, nonobstant appel, avec exécution provisoire ; échec du
locataire venu en appel - sur l'incident de défense à exécution pro-
visoire ; gain de cause donné au propriétaire dans le procès au fond;
avant pourrai (ou pourvois) en référé du locataire pour délai super
plémentaire d'éviction . Il lui demande : le quelles raisons officieuses
on guets textes justifient un tel usage, 2 . dans combien de cas
la préfecture de police a accordé son soutien à des propriétaires en
pareille matière pour la dernière année chiffrée, et dans combien
elle le leur a refusé.

180. — 12 février 9959. — M. Fré+tério-Dupent demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quel a été le nombre des entrées
au Jardin des Plantes en 1955, 19.6, 1957 et dans les six premiers
mois de 1958.

— 12 février 1959. — M . Bertrand Dente demande à M . le
ministre des flamme et des affaires éoenonflques s'il ne serait pas
possible, en cas de destruction fortuite et (filment constatée, d'une
voiture automobile, par exemple Incendie, d'Imputer la vignette du
véhicule sin(strd sur le Frlx de la vignette dg yéhiegie de ,rempla-
cement.

182. — 12 février 1959 . — M . 8cieout expose à M . le ministre de
la construction le cas suivant : une société anonyme, en liquida-
tion, fusionne, par voie d'apport des éléments subsistants, actifs
et passifs, de son patrimoine, avec une autre société de môme forme,
ayant un objet similaire . Son apport est rémunéré en actions . Dans
l'actif apporté figurent, avec des immeubles et le solde des indem-
nités de dommages de guerre y afférentes, des titres de la caisse
autonome de la reconstruction 4 p . 100 1950, émis les uns le i « mars
1955, les autres le 1« février 1956, remboursables à six et neuf ans.
litant donné ia nature de l ' opération qui n 'est pas une cession, il
demande : 10 si cos titres peinent être transférés au nom de la
société absorbante ; 2 e dans la négative, si une signification de l 'ap-
port-fusion au Crédit national permettrait à celui-ci d ' en effectuer
la a payement, aux époques d'amortissement, entre les mains des
représentants qualifiés de celte société.

183. - 12 février 1959. — M . Paul Coste-Floret expose à M . le
ministre des finances et des affaires economiques qu ' il apparaît
difficile de concilier les dispositions de l ' article 4, premier alinéa,
du décret n° 55-22 du 4 janvier 19.55 avec celles de l 'article 1195,
paragraphe 2, du code général des impôts, dans la rédaction prévue
à l ' article 45 de l'ordonnance n o 58-137i du 30 décembre 1958,
portant loi de finances pour 1959 . Il lui demande si l'on doit en
c,uiclure que l'article 45 susvisé de l'ordonnance abroge implicite-
ment les dispositions de l'article 4 du décret du 4 janvier 1955 et
que, désormais, les actes translatifs de propriété peuvent étre cédi•
gés soue seing privé avec dispense du timbre et de l'enregistrement
dés lors que la valeur de ces translations ne défasse pas 50.000 F.

184. — 12 février 1959 . — M . Paul Ceste-Motet, se référant d' une
part à sa question écrite ne 11741 (Journal officiel du 22 novembre
1958), d ' autre part aux dispositions de l ' article -i du décret n . 58-128)
du 22 décembre 1958, demande à M . le ministre de la justice:
1 . s'il ne lui semble pas indispensable, pour le cas où le demandeur
erdra son procès et où son adversaire voudra prendre hypothèque

Judiciaire sur ses biens, d'exiger également que les conclusions du
demandeur comportent les renseignements qui, par application de
l'article 5 du décret no 55-22 du 4 juin 1955 et de l'article 2154
du code civil, sont nécessaires pour permettre de procéder
à la publication du jugement au fichier immobilier ou à
l'inscription de l'hypotheque judiciaire ; 2° s'il ne serait pas préfé-
rable que ces diverses mentions figurent, non pas dans les conclu-
sions, mais dans la constitution du demandeur et du défendeur,
étant donné qu'il peut arriver que le défendeur ne conclue pas
après s'être constitué, auquel cas les renseignements exi g és par
le décret du 4 janvier 1955 ne seraient pas à la disposition de
l'avoué chargé de la publicité foncière,

185. — 12 fé•vrter 1959 . — M . Halbout demande à M . le ministre
des travaux publies et des transports dans quelles conditions et
sous quelle garantie de ne pas titre inquiété par les services chargés
de la coordination, un menuisier ébéniste, réparateur de meubles,
peut transporter ceux-ci — avant ou après montage ou réparation —
ces travaux étant effectuée soit dans son atelier, soit chez le pro-

riétaire du meuble, soit chez un tiers, sans pour cela être tenu
présenter lui-môme une carte de transporteur.

188. — 13 février 1959 . — M. Edouard Lobas demande à M . le
ministre de l'agriculture : s'il est normal, pour le risque maladie,
que le régime agricole soit de 100 jours de travail dans les deux
trimestres précédant la maladie, alors que le régime général est
de 60 heures de travail dans le trimestre précédant la maladie, et
s'il ne serait pas possible d'égaliser la situation des ouvriers agri-
coles qt celle des ouvriers de toute autre catégorie.

188. — 13 février 1959 . — M . Cermolaooe expose à M. te ministre
den finances et des affaires eoonomiquess que l'article 23 de l'ordon-
nance n^ 584374, portant loi de finances pour 1959, a exclu les bati-
ments de plaisance du principe de l'exemption des droits et taxes
sur l'essence ; qu'ainsi, aucune différence n'est faite entre le pos-
sesseur d'un yacht et celui d'une simple embarcation à moteur;
qu'au surplus, 90 p . 100 des plaisanciers sont des gens de condition
modeste : ouvriers, employés, retraités . Il lut demande s'il n'envisage
pas de rétablir, pour eut, le bénéfice de l'exemption des droits et
taies sur l'essence.

190 . — 13 février 1959 . — M . Robert 3allanger demande à M . le
ministre de l'éducation nationales i e combien de surveillants géné-
raux d'école nationale professionnelle sans discrimination d'ordre
(nominations antérieures au ler janvier 1918), dont los attributions
sont définies par les dispositions du décret du 13 février 1903
(articles 17 et 20), complété par l'arrêté du 16 février 1903 (arti-
cles 25 à 29) et par le règlement d'administration publique du
22 juillet 1921, étalent en fonction au ler octobre 1958 ; 2” combien
de surveillants généraux de collège technique, titulaires et stagiaires
(nominations postérieures en principe, au jre janvier 1918), dont les
attributions, foute de statut particulier, et sans discrimination
d'ordre, sonl proviaolremen; d0Anies par la circulaire n° 2950/2 du
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9 octobre 1956, quel que soit l'établissement où ils exercent, étalent
en fonction au fer octobre 1958 ; 3' combien, à la meule date, 7
avait-il de chargés d'enseignement 1, :ul.tirer et d'ad oints d'ensei-
gnement titulaires ou dvanrueltemert déléguer; ministériel.. en fonc-
tion dans l'ensemble des établissements d'enseignement technique
(écoles nationales professionnelles, écoles nationales d'enseignement
technique, collèges techniques).

191. — 13 fttvrier 19 0 . — M. Robert Bellanger demande à M . le
ministre de l'intérieur quelles mesures il a prévues pour régler la
situation des chefs de bureau et commis ancienne formule des pré-
fectures, que ses prédécesseurs s'étaient engagés à revoir, en conclu-
sion des nombreux débats parlementaires qui ont eu lieu à leur
sujet.

192. — 13 février 1959. — M . Robert Rallanger demande à M . le
Premier ministre pour gueltes raisons n ' est pas e .icore publié le
décret d'application de la lui du 9 avril 1955 relative à la titulari-
sation des assistantes sociales des administrations de l'Etat et
quelles mesures il compte prendre pour régler la situation .statu-
taire de ces agents.

193. — 13 lévrier 1959. — M . Robert Bellanger demande à M . le
ministre de l'Intérieur pour quelles raisons les services rendus dans
les préfectures et rétribués sur les fonds de l'O . C . R. P. L ne
seront pas pris en compte pour la retraite, en application de l'or-
donnance ne 58 .930 du 9 octobre 19998 . La iscrimmation ainsi faite
n'est-elle pas abusive quand, par exemple, les services rendus dans
la gendarmerie allemande sont rendus validables.

194. — 13 février 1959 . — M. Robert Bellanger demande à M. le
ministre de 14ntérieer pour quelles raisons les personnels des pré-
lectures, des sous-préfectures, des C. A . T. I. et celui des dépar-
tements sont privés du bénéfice des primes de rendement accordées
dans les administrations centrales et dans un grand nombre d'admi-
nistrations extérieures.

196. — 13 février 1959. — R7 . Robert Bailanger demande à M. te
ministre de l'intérieur quand seront publiées les réformes indiciaires
proposées par le conseil supérieur de la protection civile en faveur
des pompiers professionnels des départements et des communes et
les texteô les concernant pris en application des décisions gouver-
nementales de 1957, dites d'harmonisation des cadres C . et D.

196. — 13 février 1%9. — 1.1 . Robert Bellanger demande b M. te
ministre de l'intérieur à quelle date la direction des affaires dépar-
tementales et communales adressera, aux préfets, la circulaire
qu'elle s'était engagée à publier en vue d'attribuer, aux agents
des départements, des dispositions statutaires analogues à celles
prévues pour les cadres municipaux ou hospitaliers.

191. — 13 février 1959. — M. Robert Rallanger demande à M . le
ministre de l'intérieur à quel moment est prévue la publication du
nouveau statut du cadre A des préfectures, et si, prochainement,
Il envisage de prononcer, à titre provisionnel, les promotions dans
la ire et la 2e classe d'attaché.

198. — 13 février 1959. — M . Robert Eailanger demande à M . le
ministre do l'intérieur les dispositions qu'il compte prendre pour
régler la situation des commis issus de la loi du 3 avril 1950, et
dont le reclassement est toujours régi par la disposition provisoire
de l'indemnité différentielle acquise depuis le fer mal 1956.

199. — 13 février 1959. — M. Robert Rallanger demande à M . le
ministre de l'intérieur quel est le porgramme des transformations
d'emplois prévu par son département en faveur des agents de
bureau utilisés comme commis et .des agents de service exerçant
des fonctions d'ouvrier, de conducteur d automobile ou d'employé
de bureau.

200 : — 13 février 1959, — M . Robert fiaganger demande à M . le
Premier ministre dans quels délais seront appliquées aux fonction-
naires les dispositions générales concernant les accidents du travail,
notamment le règlement direct par l ' administration des trais occa-
sionnés par un accident de service ou une maladie provenant de
l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article 19 de la lot du
d4 avril 1924 et le cumul de la rente d'invalidité avec le traitement
d' activité ou la pension.

201. •— 13 février 19-39 . — M. kobert Ballanger demande à M. te
Premier ministre s ' il envisage d ' étendre aux a gents des cadres
C 'et D nommés avant le ler octobre 1956 le bénéfice du décret du
19 juillet permettant la promotion au grade supérieur à échelon
égaL

202. — 13 lévrier 1959 — M . Robert Bailanger demande à M. le
ministre de l ' éducation nationale : l e si tes surveillants généraux
des établissements de l'enseignement technique (écoles nationales
pprofessionnelles, écoles nationales d'enseignement technique, col-
lèges techniques), sans discrimination d'ordre, sont électeurs et
éligibles au conseil de l'enseignement technique ; 2 e quelle que soit
la réponse à cette question, les raisons pour lesquelles ces lome-
tionnnires ne figurent pas, ni dans le texte de la lui ne 16-10Si du
le mai 19i6 (Journal officiel du 19 mai 1916), ni dans le texte de
l'arrêté du 4 juin 1916 (Journal officiel du 5 juin 1919), modi f ié par
l'arrêté du 6 juin 1950 (Journal officiel du 7 juin 1950), et récem-
ment complété par l'ârrété du 18 juillet 1998 (Journal officiel du
17 août 1998).

203. — 13 février 1950. — M . Robert Bellanger demande à M. le
Premier ministre : l e les mesures qu'il compte prendre pour régler la
situation des auxiliaires utilisés a des tâches permanentes dans les
administrations de l'Etat et, dans l'immédiat, celles qu'il se propose
d'arrêter pour améliorer leur rémunération bloquée depuis huit ans
à l'échelon de début ; si des dispositions spéciales sont prévues
en faveur des auxiliaires entrés, depuis le G avril 1950, dans les
administrations provenant de l'ex-ravitaillement général, et remis
tardivement à la disposition des départements min :slériels.

204. — 13 lévrier 1979 . — M . Cermolacce expose à M. le ministredes finances et des affaires économiques que, suivant les dispositions
fiscales résultant de l'ordonnance ne 59-1374 du 30 décembre 1953
portant loi de finances pour 1959, l'application de la T .V . A . sur la
construction des embarcations de plaisance et de pèche trappe dure-
ment les petites entreprises et provoque une nette diminution de
leur activité . Avec les hausses du coût de construction et de répara-
tien qui en résultent, l'amateur de navigation aux ressources modes-
tes est appelé à disparaltre ; par contre, le riche plaisancier pourra
toujours acheter des bateaux à l'étranger, ou naviguer à l'étranger.
Quant aux pêcheurs professionnels, ils vont payer plus cher les
moteurs et accessoires. II lui demande s'il n'envisage pas d'amé-
nager ces mesures fiscales au bénéfice des pécheurs professionnels
et petits plaisanciers, permettant ainsi le maintien en activité des
chantiers de construction et de réparation des embarcations de
pèche et de plaisance.

205. — 13 février 1959 . — M. Maurice tchumann expose à M . teministre des finances et des affaires économiques que, de la surces-
sien d'une personne décédée le 30 ruai 1998, dépendent des litres
de rente de l ' emprunt 3 1/2 p . 100 1952, dont les coupons au I se juin
1958 étaient encore attachés au titre au moment du décès, et demanda
si, dans ces conditions, les arrérages représentés par ces coupons'
bénéficient de l'exonération des droits de mutation par décès et de
la taxe spéciale attachée aux titres de rente eus-mémes, étant
donné : ar la généralité des termes employés par ta loi areordant
l'exonération en question ; b) que les arrérages dont il s'agit, conti-
nuent, après le détachement du coupon à s'acquérir jour par jour
(art . 586 du rode civil) et par suite, à conserver le caractère d'ac-
cessoire des titres exonérés.

206, — 13 février 1959 . — M . Carter expose à M . te ministre desfinances et des affaires économiques que les architectes chargés de
l'étude et de la direction des travaux d'Il . L . M. ne peueenhubtenir
des sociétés martres d'ouvrages le versement de leurs honoraires
d'études dans les délais prévus selon les décrets du ministre de la
reconstruction et du logement, parus au Journal officiel des24 juillet 1953 et 6 janvier 1956 . En effet, les organismes prêteurs ne
consentent une avance) de 15 p . ieo do la valeur de l'opération
lancée qu'à partir du jour oie le financement do l'opération elle-
méme . est assuré, c'est-à-dire à un moment oit les architectes
seraient en droit do percevoir 50 p . 100 de leurs honoraires . Il luidemande s'il n'envisage pas : soit d'assurer lui-mime le financement
dos fonds d'études ; soit d'imposer, aux organismes préteurs, l'oblt-
r lon de consentir les avances nécessaires t ces premières dépenses

ns le temps nécessaire au respect des contrats Imposés par le
ministère de la conslruclinn, selon '.es termes des décrets cités
ci-dessus, contresignés par M . le secrétaire d'Etat aux affaires finan-
cières.

207 . — 13 février 1959 . — M . Carter rappelle à M . le ministre de'finances et des affaires économiques quo la situation d'une maison
affectée à l'habitation et de son terrain, dans ;a limite de 2 .500 métrescarnés, est passible du droit réduit de 4 20 p . 100 (taxes addition-
nolles comprises), et lui demanda s'il existe une mesure de tempé-
rament permettant de faire bénéficier de ce droit réduit les acquisi-
tions de terrains contigus à une propriété d'habitation, lorsque ces
additions n'ont pas pour effet de porter la contenance de celle-cl à
plue de 2.500 mètres carnés .
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203. — 13 février 1959 . — M. Cantemir demande à M . la Premier
ministre, - o nt l ' altitude et les propos de M . Messali lladj, rece-
vant, à Chaule, . des déiégntkns du M . N . A . accourues vers lut

ar crus entier. , donnant des interviews à la presse étrangère, offrant
fa réconciliation an F. L . N. en vue de nieller le combat eointnun,
s'indig nant de ne peutuir quitter la Franc polir aller plaider le dos-
sier d.: l ' iiulépendance de l'Al gérie dans les capitales européennes,
si cette attitude et ces propos lui paraissent répondre à la clémence
de la France, et s'il est dans les intentions du Gouvernement de les
hdérer plus leugtcmps.

259. — ;3 février 1959 . — M . Caitlemer demande à M . le ministre
dao anciens combattants : 1 . Si les jeunes geus'ayant servi en Afri-
que du Nord peuvent espérer recevoir, dans un proche avenir, la
carte du conebaltanl ; 20 Si l'argument préeddemment retenu contre
l'attribution de cette carte, argument d'après lequel, en l'absence
de guerre déclarée, il ne peut y avoir de véritables combattants,
peut continuer d'être invoqué, ainrs que le chef de l'Etat, offrant
aux fellagha la paix des iliraves, les a qualifiés de ( combattants
des djebels », celle qualité de combattant ne pouvant être reconnue
à l'ennemi sans l'être aux soldats qui le combattent ; 3. Si l'attri-
buliou rie la carte, dans les circonstances actuelles, ne lui semble-
rait lui, de nature à symboliser l 'union des générations du leu, et
à servir la cause de l'unité uatl.,pale.

210. — Li février 1959 . — M . Lux rappelle à M . le ministre de
l'agriculture que la loi de finances pour 1959 prévoit une cotisation
nouvelle pour le financement des dépenses de prestations familiales
agricoles . Cette cotisation sera mise à la charge de tout exploitant
agricole qui emploie de la main-d'œuvre salariée pendant plus de
61)0 jours par an et devra procurer une ressource totale de 6 mil-
liards . Il lut demande : 1 . La méthode de calcul de cette cotisation;
20 Quel sera son montant pour une exploitation agricole occupant
deux ouvriers permanents.

211. — 4 février 1959 . — M. Frédéric-Dupont expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques le cas suivant:
une société' à responsabilité limitée ayant pour seuls membres A . ..
et ses trois enfants, a opté au mois de Juin 1057, pour le régime
fiscal des sociétés do personnes, conformément au décret n « 55-59i
du 20 mars 1955, article 3-IV et à la loi n« 57.497 du 17 avril 1957.
A . . . et ses trois enfants envisagent de c-édcr simultanément et
par le mime acte, la totalité de leurs droits sociaux à B . . : et au
frère de B . ., qui ne sont unis aux consorts A . .. par aucun lien de
pparenté . Il lui demande- s'il convient de considérer quo la modi-
ticatinn projetée altérerait le caractère familial de la société et
enlrainerait, par vole de conséquence, la déchéance du bénéfice de
t'option .

212. — 11 février 1959 . — M . Bertrand Denie demande à M . le
ministre dei finances et des affaires économiques : A) si la circu-
laire d'application no 106ti du 7 seplemi re 1957 do la direction
générale des deuanes et droits indirects concernant l'utilisation du
fiel-oil dans les moteurs ne pourrait pas être assouplie afin do
permettre aux tracteurs de type agricole d'utiliser du fuel : 10 pour
le transport des fruits à cidre dans los mémos conditions que les
betteraves ; 20 pour les déplacements à vide d'un point à un autre'
3 . pour les débardages do bols et produits forestiers, non seulement
Jusqu'au bord de la vole publique la plus proche, mais dans un
rayon de cinq kilomètres du point d'enlèvement ; 13) s'Il peut être
spécifié que les tracteurs de type agricole peuvent être munis do
deux réservoirs de carburant dont Io robinet ne peut être manoeuvré.
qu'à l'arrêt c'est-à-dire Inaccessible du poste de conduite, et per-
mettant d't :tlliser olternnttvrment du fuel-oli ou du gas-cil selon
{a nature des travaux effectués.

213. — 1 i février 1959 . — M . Routard expose à M . le ministre de
la santé publique et de la population que le Journal officiel du
8 février a publié l'ordonnance n o 59-250 du 4 février 1959 relative
à la réforme du régime de la fabrication des produits pharma-
ceutiques et à diverses modifications du code de la santé publique;
que cette ordonnance a été précédée par un long exposé des motifs
qui en précise le sens, et lui demande s'il lui serait possible do
lui faire connaître l'avis « in extenso « donné par le conseil d'Etat
a ce projet du texte.

214. — f i février 1959 . — M . Lefèvre d'Ormesson demande à M . le
ministre de l'intérieur : 10 s'il espère que la parution du décret
tendant à la réalisation ra p ide du programme d'aménagement du
bassin de la Seine peut intervenir alois un délai rapproché ; 2 0 si
la réalisation des projets de construction des réservoirs « Seine

	

et
« Marne o permettrait d'une part de maltriser tes inondations de la
région parisienne en ,hiver et, d'autre part, de remédier à l'insuffl-
sance de l'approvisionnement en eau pendant la saison d'été ; 3. plus
particulièrement s'il est exact que la réalisation des réservoirs
« Seine « et « Marne o aurait pour conséquence de faire baisser le
niveau de la Seine de deux mètres en période de crue et de le
ramener des cotes les plus hautes connues aux cotes des crues
moyennes, empêchant les eaux d'envahir les périmètres habités
dans les vallées de la Seine et de la Marne ; 4 . sil est exact que le
projet de création du réservoir « Seine offrirait une réserve de
205 millions de mètres cubes et le projet de création du réservoir
« Marne « une réserve de :150 millions de mètres cubes d'eau per-
mettant ainsi la mise en réserve de 555 millions de mètres cubes
d'eau ; 50 s'il est exact que la totalité de la consommation d'eau
potable de la région parisienne en 1957 s'élève en gros à 600 mil-
lions de mètres cubes d'eau se répartissant : pour le service des
eaux do la villa de Paris (distribution 1957) : 323 .821 .Ou0 mètres
cubes ; pour le syndicat des communes de la banlieue de Paris:
150.000.000 de mètres cubes ; pour le syndicat Intercommunal de la
presqu-'Ile de Gennevilliers : 45 .000.000 de mètres cubes ; pour la Société
lyonnaise des eaux :' 14 .000.000 de mètres cubes ; pour différents syndi-
cats intercommunaux : 50.000.000 de mètres cubes ; f « quel serait le
prix du mètre cube d'eau potable provenant des réservoirs « Seine a
et « Marne . si leur réalisation était décidée.

218. — 14 février 1959 . — M . Philippe Vayron demande à M . te
ministre des finances et des affaires économiques quelle sera la.
situation fiscale d'une société civile créée entre un père et un fils
dans le but de percevoir des redevances d'inventeur ; ladite société
n'a pas une forme commerciale par ses statuts, s'interdit toute
exploitation et ne fait que percevoir les redevances . Il importe
de ,signaler qu'à l'origine, Il s'agit d'un propriétaire de marques
pharmaceutiques ayant la qualité d'inventeur, qui a fait don à son
fils d'une part de l'invention ; celui-ci, comme héritier, possède
donc tes mêmes avantages fiscaux quo l'inventeur.

219. — 1i février 4959. — M. André Beauguitte attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation tragique dans laquelle
risquent de se trouver les vieux travailleurs et les économiquement
faibles du fait des hausses du coût de la vie, et de certaines dis-
positions de l'ordonnance du 30 décembre 1959 portant loi de
finances pour 1959 concernant la sécurité sociale . Alors que les
personnes appartenant à ces catégories ne disposent que de res-
sources modiques, malgré l'augmentation de 5 .200 jr ue l'alloca-
tion supplémentaire du fonds de solidarité, elles vont être appelées
à subir la franchise de 0 .000 F appliquée semestriellement sur
le remboursement des frais pharmaceutiques. De co fait, et mal-
gré leur grand tige, elles ne pourront pratiquement plus acheter
e médicaments . En outre, la nécislon de mettre les bénéficiaires

du fonds do solidarité à la charge da régime général de la sécuritd
sociale, fait disparnitre la notion do soliiisrité nationale, à laquelle
ils étaient attachés. Il lui demande s'Il envisage, dans la plus
large mesure possible, l'augmentation des allocations spéciales et
pour les vieux travailleurs salariés la non-application de ln fran-
chise de 3 .000 F en matière tic remboursement des Irais Alrarma-
ceu .tiques.

Parle. 4— Imprimerie dos Journaux officiels, 31, quai Voltaire .
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